
 
Dossier Inscription  Session Formation 2010/2011 
Ce dossier est à retourner par courrier à l’adresse suivante : 
Jam  
100 rue Ferdinand de Lesseps 
34070 Montpellier 
France 
Accompagné du règlement par chèque à l’ordre de : JAM 
 
Date d’envoi : 
 
Nom    : ………………… ……………….Prénom : ………………………….Age : ……… 
Adresse …………………………………………………. 
              …………………………………………………  
Code postal ……………………  Ville………………………………………… 
Pays : …………………………………………………. 
Téléphones………………………………………………….. 
Email : 
Instrument ………………………………………………….. 
 
Quel est votre parcours musical ? 
 
 
 
 
Quel est votre projet ( amateur, professionnel etc…) ? 
 
Désirez vous  présenter le diplôme de « musicien interprète des musiques 
actuelles/certificat Fneijma » 
 
Dans quel Cycle de formation désirez vous vous inscrire ? :             cochez votre choix      X 
 

CYCLE TARIF année  

Cycle Ados 330 + 50 =380 €  

Cycle Ados renforcé 810 + 50 = 860 €  

Cycle général 1250 + 50 = 1 300 €  

Cycle général  
+ orchestre à thème : Lequel ?………………………………… 1550 + 50 = 1 600 €  

Cycle général + ½ h cours indiv instrument sup 
Préciser 
l’instrument supplémentaire ?………………………………. 

1690 + 50 = 1 740 €  

Cycle formation Professionnelle Intensive (Afdas) * 3950 + 50 = 4 000  €  

Cycle orchestre à thème : jazz, musiques du monde 
Lequel ? : ………………………………………………… 360  + 50 = 410 €  

Cycle orchestre à thème  renforcé cours technique instrum 910 + 50 = 960 €  
 
* pour les étudiants n’ayant pas de possibilité de financement institutionnel, une bourse de 
250 € peut être demandée au Jam 



 
Pour le règlement Joindre un chèque du montant total de la formation 
Le paiement peut être fractionné en 3 chèques du tiers. 
Les droits d’inscription doivent être réglés le jour de l’inscription (s’adresser au secrétariat  
pour les modalités particulières) 
Ces chèques seront encaissés après la période d’essai de 15 jours fin octobre, fin novembre 
et fin décembre. 
 
Joindre à votre envoi 
2 photos d’identité 
2 timbres tarif lettre actuel 
cheques  
et signer  les conditions générales ci-dessous 
 
 
 
Pour les étrangers , faire un mandat international à : 
Titulaire du Compte : JAM 
ECOLE REGIONALE DE JAZZ 
Banque  
CREDIT COOPERATIF 
Domiciliation : C.C.MONTPELLIER 
 

42559 00034 21020271602 89 
Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB 

 
Numéro de compte bancaire international (IBAN) 
 

FR76 4255 9000 3421 0202 7160 289 
 

CODE BIC : CCOPFRPPXXX 
 
 

Conditions Générales (Extrait)  
 

Aucun remboursement ne sera effectué pour quelque motif que ce soit après la période d’essai de 15 jours 
suivant le début des cours. 
L’assistance régulière aux cours et ateliers est obligatoire. L’absence à 2 cours consécutifs, non justifiée, 
sera considérée comme un motif de renvoi, SANS DROIT A REMBOURSEMENT. 
L’école s’engage à assurer tous les cours qui n’auraient pu être dispensés par le professeur désigné (par 
suite de concerts, tournées, maladie…). 
 
Au montant des cours, il faut ajouter : 

- Frais d’inscription et de dossier : 25 € 
- Adhésion à l’association obligatoire : 25 € 

Ces frais comprennent : l’accès à la médiathèque et vidéothèque du JAM (moyennant caution), les 
photocopies nécessaires aux cours, le tarif réduit aux concerts JAM PRODUCTION, l’accès à la salle de 
spectacles pour les Jazz-Club, l’assurance responsabilité civile. 
Dans tous les cas, les frais d’inscription et de dossier ainsi que le montant de l’adhésion (total 50 €) 
restent acquis à l’association. 

Fournitures à acheter : 
- 1 porte vues/classeur marqué au nom de l’élève, avec environ 150 pochettes transparentes. 
- 1 crayon, 
- 1 gomme, 
- 1 cahier de musique, 
- Des baguettes pour les batteurs, 
- 1 jack pour les guitaristes et les bassistes, 
- 1 micro + 1 jack pour les chanteurs 

 



 
Pré-inscriptions en Juin  
Joindre 1 chèque de 200 € + 3 chèques du tiers de la somme restante restant 
Le 1er Cheque sera encaissé fin Juin, les 3 autres fin octobre, fin novembre, fin décembre. 
Vous devez reprendre contact avec nous 1ere quinzaine de septembre pour valider l’inscription et  
prendre rendez vous pour les auditions. 
 
Inscriptions en Septembre  
Joindre 3 chèques du tiers du montant total de la formation choisie. 
Le 1er Cheque sera encaissé fin octobre, les 2 autres fin novembre et fin décembre. 
Et prendre contact avec nous rapidement pour valider l’inscription et  prendre rendez vous pour les 
auditions. 
 
 
L’inscription ne sera définitive qu’après les auditions et la période d’essai. 
En cas de résiliation de l’inscription a l’issue de la période d’essai, les chèques vous seront restitués, 
resteront à votre charge les droits d’inscriptions et d’adhésion ainsi que le montant des cours calculé 
au prorata. 
 
Vous pouvez nous appeler pour + de renseignements au 04 67 58 30 30 
Ou par mail à jam@lejam.com  
Attention, le Jam est fermé en Juillet et Août mais le courrier fonctionne  
 
 

 
 
 
 
Lu et approuvé 

                                                                                                                Signature 


